


LANCEMENT
le 16 mars 2020  
APPORT VOLONTAIRE  
DE VOS ORDURES 
MÉNAGÈRES
À partir du 16 mars, tous les 
nouveaux espaces-tri de la 
commune seront intégralement 
mis en service, aussi bien pour 
le dépôt du tri sélectif que de 
vos ordures ménagères.

Les dernières collectes de votre 
bac ou de vos sacs à ordures 
ménagères seront assurées 
mardi 17 et vendredi 20 mars. 
Merci de ne plus les sortir par 
la suite .

Vous souhaitez vous 
séparer de votre bac  
à ordures ménagères ?
Si vous disposez d’un bac individuel 
et que vous n’en aurez plus l’utilité, 
Thonon Agglomération vous propose 
un service gratuit d’enlèvement. 
Vos anciens bacs seront ainsi recyclés 
dans des �lières adaptées. Si vous 
n’avez pas reçu la visite d’un messager 
du tri d’ici au 27 mars et que vous 
souhaitez béné�cier de ce service, 
merci de vous rendre en mairie de 
Douvaine au plus tard le 4 avril ; un 
adhésif spéci�que à coller sur votre 
bac vous sera remis ainsi que les 
informations relatives aux dates 
d’enlèvement des bacs.

CONTENANCE maximum  
du sac poubelle : 50 litres
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1  Caserne - rue des Peupliers
2  Les Bolliets - rue du Mont de Boisy
3  Bachelard - chemin de Dillon
4  Supermarché avenue de Thonon

5  Rue des Meurolets
6  �Les Marjottes - rue du Champ de Place
7  �Résidence du Château - avenue de Thonon 
8  Rue de Moisy
9  �Rue du Bourg Neuf

10 Rue du Cornet nord
11 Rue du Cornet Sud
12 Le Maisse - Rue de l’Artisanat
13 La Bulle - chemin de Voinier
14 Route de Genève
15 Aubonne - Collège Saint-François
16 La Barque - avenue de Genève
17 Chemin des Portes
18 La Poste - rue des Martyrs
19 Les Coquelicots
20  Déchetterie intercommunale
21 Artangy
22  Rue du Jura
23  Le Joran - avenue du Lac
24  Le Millésime - avenue du Bas-Chablais
25  Rue des Léchères
26  Résidence du Centre
27  Petite Conche

Espaces- tri : 4 règles d’ or  
à respecter

1  �Si je viens en voiture, j’éteins 
le moteur et la radio/
musique de mon véhicule.

2  �Je ne dépose rien autour 
des conteneurs.

3  �Je dépose mes déchets de 
préférence entre 7h et 21h.

4  �Je respecte les consignes  
de tri.

CONTENEURS ORDURES 
MÉNAGÈRES ET TRI SÉLECTIF.

CONTENEURS ORDURES 
MÉNAGÈRES UNIQUEMENT.

CONTENEURS TRI SÉLECTIF 
UNIQUEMENT.

Où trouver 
un espace- tri ?

RETROUVEZ LES EMPLACEMENTS  
PRÉCIS DES ESPACES-TRI  

SUR WWW.THONONAGGLO.FR


